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Avis délibéré
sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU)

de la commune de Houdan (78)
à l’occasion de sa modification No 2



Synthèse de l’avis
Le présent avis concerne le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Houdan (78), porté par la commune dans
le cadre de sa modification no  2, et sa notice de présentation, qui rend compte de son évaluation environne-
mentale, datée de décembre 2023.

Cette modification no 2 du PLU de Houdan a pour objet l’évolution de son règlement écrit en ce qui concerne le
site de la Prévôté, classé en zone à urbaniser AUUAc5, et celle de l’orientation d’aménagement et de program-
mation (OAP) no 2 correspondante.
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet concernent :
• l’artificialisation des sols et les eaux de ruissellement ;
• la biodiversité et le paysage ;
• l’exposition de nouvelles populations à des risques sanitaires (pollutions atmosphériques et sonores). 

Les principales recommandations de l’Autorité environnementale sont de :
• privilégier une approche globale des différents projets urbains de la commune concernant notamment le sec -

teur de la Prévôté au regard de leurs incidences potentielles, y compris cumulées, sur l’environnement et la
santé ;

• compléter l’évaluation environnementale concernant les thématiques des eaux de ruissellement, d’insertion
paysagère, de préservation de la biodiversité et de mobilités et définir des mesures précises permettant
d’éviter, réduire, compenser les impacts de la modification de PLU ; 

• caractériser à l’état initial et à l’état projeté l’ambiance acoustique du secteur concerné et compléter l’OAP et
le règlement écrit du PLU par des dispositions encadrant la réalisation des projets afin qu’ils n’exposent pas
les futurs habitant et usagers à des niveaux sonores dépassant les valeurs seuils de l’OMS.

L’Autorité environnementale a formulé l’ensemble de ses recommandations dans l’avis détaillé ci-après. La liste
complète des recommandations figure en annexe du présent avis.

La liste des sigles présents dans cet avis est située page 5. 

Il est rappelé au maire que, conformément à l’article R. 104-39 du code de l’urbanisme, une fois le document
adopté, il devra en informer notamment le public et  l’Autorité environnementale et  mettre à leur disposition
« un document exposant la manière dont il a été tenu compte du présent avis et des motifs qui ont fondé les
choix opérés ».
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Préambule
Le système européen d’évaluation environnementale des projets, plans et programmes est fondé sur la direc-
tive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de
certaines planifications sur l’environnement1 et sur la directive modifiée 2011/92/UE du Parlement européen et
du Conseil du 13 décembre 2011 relative à l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur
l’environnement. Les démarches d’évaluation environnementale portées au niveau communautaire sont moti-
vées par l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de développement et d’aménage-
ment.

Conformément à ces directives un avis de l’autorité environnementale vise à éclairer le public, le maître d’ou-
vrage, les collectivités concernées et l’autorité décisionnaire sur la qualité de l’évaluation environnementale et
sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet, plan ou programme.

* * *

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) d’Île-de-France a été saisie par la commune de Hou-
dan pour rendre un avis sur le projet de plan local d’urbanisme (PLU) de Houdan (78) à l’occasion de sa modifi-
cation no 2 et sur son rapport de présentation daté de décembre 2023.

Le PLU de Houdan est soumis, à l’occasion de sa modification no  2, à un examen au cas par cas en application
des articles R.104-33 à R.104-37 du code de l’urbanisme. Toutefois, la commune a réalisé à titre volontaire une
évaluation environnementale de cette modification du PLU et a saisi sur cette base, pour avis, l’Autorité environ-
nementale. 

Cette saisine étant conforme à l’article R.104-21 du code de l’urbanisme relatif à l’autorité environnementale
compétente, il en a été accusé réception par  le pôle d’appui à l’Autorité environnementale le 18 décembre
2023. Conformément à l’article R.104-25 du code de l’urbanisme, l’avis doit être rendu dans le délai de trois
mois à compter de cette date.

Conformément aux dispositions de l’article R.104-24 du code de l’urbanisme, le pôle d’appui a consulté le direc-
teur de l’agence régionale de santé d’Île-de-France le 20 décembre 2023.

L’Autorité environnementale s’est réunie le 13 mars 2024. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur le
projet de PLU de Houdan (78) à l’occasion de sa modification no 2.

Sur la base des travaux préparatoires du pôle d’appui et sur le rapport de Noël JOUTEUR, coordonnateur, après
en avoir délibéré, l’Autorité environnementale rend l’avis qui suit.

Chacun des membres ayant délibéré atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées
ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le présent avis.

Il est rappelé que pour tous les plans ou programmes soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition du maître
d’ouvrage et du public.

1 L’environnement doit être compris au sens des directives communautaires sur l’évaluation environnementale. Il com-
prend notamment la diversité biologique, la population, la santé humaine, la faune, la flore, les sols, les eaux, l’air, les
facteurs climatiques, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris le patrimoine architectural et archéologique,
les paysages et les interactions entre ces facteurs (annexe I, point f de la directive 2001/42/CE sur l’évaluation environ -
nementale des plans et programmes, annexe IV, point I 4 de la directive 2011/92/UE modifiée relative à l’évaluation
des incidences de certains projets sur l’environnement).
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000706012


Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du plan ou programme mais sur la qualité de l’évaluation environne-
mentale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le plan ou pro-
gramme. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à améliorer la conception du plan ou programme et
à permettre la participation du public à l’élaboration des décisions qui le concernent.

Au même titre que les observations et propositions recueillies au cours de l’enquête publique ou de la mise à
disposition du public, le maître d’ouvrage prend en considération l’avis de l’autorité environnementale pour
modifier, le cas échéant, son plan ou programme. Cet avis, qui est un avis simple, est un des éléments que
l’autorité compétente prend en considération pour prendre la décision d’adopter ou non le  plan ou pro-
gramme.

Sigles utilisés
CCPH Communauté de communes du Pays Houdanais
ERC Séquence « éviter – réduire – compenser »
OAP Orientations d’aménagement et de programmation 

PADD Projet d'aménagement et de développement durables 

PGRI     Plan de gestion des risques d’inondation 

PLU Plan local d’urbanisme 

SCoT Schéma de cohérence territoriale

Sdage Schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux 

Sdrif Schéma directeur de la région Île-de-France 

SRCE    Schéma régional de cohérence écologique
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Avis détaillé

1.  Présentation du projet de plan local d’urbanisme

1.1.  Contexte et présentation du projet de modification n°2 du plan local d’urbanisme

 Contexte communal

Située à l’ouest du département des Yvelines (78), à la
limite du département de l’Eure-et-Loir (28), la com-
mune  de  Houdan  accueille  3 900  habitants  (Insee
2020) et s’étend sur 10,39 km². Elle fait partie de la
communauté  de  communes  du  Pays  Houdanais
(CCPH), qui regroupe 37 communes et compte 29 907
habitants (Insee 2020). 

Le territoire communal se compose majoritairement
d’espaces agricoles (77 % selon le Mos 20212) et d’es-
paces  artificialisés  (20,3  %),  lesquels  tendent  à  être
continus d’est en ouest dans la partie sud de la com-
mune.

La principale voie d’accès routière est la route dépar-
tementale (RD) 912. Classée en catégorie 3 au titre du
classement  sonore  des  infrastructures  terrestres  de
transport terrestre3, elle traverse la commune d’est en
ouest. 

Houdan est également parcourue par la route natio-
nale  (RN)  12  au  sud  (catégorie  2  du  classement
sonore) et par la ligne ferroviaire Paris- Montparnasse
– Granville desservant la gare de Houdan (catégorie 3
du classement sonore). 

 Objectifs généraux du projet de modification no 2 du plan local d’urbanisme 

Le plan local d’urbanisme de Houdan a été approuvé le 22 juin 2017. Il a été dispensé d’évaluation environne -
mentale par décision de l’Autorité environnementale du 7 octobre 20164.

Il a fait l’objet d’une première modification approuvée le 25 septembre 2019, qui n’a pas fait l’objet d’une déci -
sion de soumission à évaluation environnementale par l’Autorité environnementale. 

2 Le Mos (Mode d’occupation du sol) est un inventaire numérique de l'occupation du sol de l'Île-de-France.
3 À partir d’un certain niveau de trafic (supérieur à 5 000 véh. /j pour les routes), les infrastructures de transport ter-

restre sont classées en cinq catégories selon le niveau de bruit qu'elles génèrent, de la catégorie 1 la plus bruyante à la
catégorie 5.

4 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/161007_MRAe_Decision_cas_par_cas_Houdan_78.pdf
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Figure 1: Limites administratives de la communes de Houdan –
Source IGN



La présente modification no 2 du PLU de Houdan a pour objet l’évolution du règlement écrit concernant le site
de la Prévôté, classé en zone à urbaniser AUUAc5, « zone naturelle urbanisable à court ou moyen terme »
(règlement p. 80), et celle de l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP) no 2 correspondante.

 Les évolutions du règlement graphique du PLU applicable à la zone AUUAc5
Le secteur du zonage AUUAC5 demeure inchangé, à l’exception des points suivants :
• suppression des éléments non légendés au plan de zonage et non référencés au règlement écrit (traits et

pointillés de couleur violet et rouge) ; 
• suppression des voies vertes (pointillés verts au plan initial) ne correspondant pas au projet après la réalisa-

tion des études pré-opérationnelles.

 Les évolutions du règlement écrit du PLU applicable à la zone AUUAc5
Le projet de règlement écrit du PLU intègre l’ensemble des dispositions applicables à la zone AUUAc5 dans un
nouveau chapitre (chapitre III).  Il  définit de nouveaux articles comportant des règles spécifiques relatives à
l’implantation des constructions (alignements, limites séparatives, hauteurs), à l’aspect des constructions, au
stationnement, aux espaces libres et aux plantations sur le secteur. 

Les évolutions majeures projetées, qui sont peu explicitées dans le dossier, sont notamment de : 
• préciser les règles spécifiques d’implantation des constructions dans le secteur, définissant ainsi un recul des

constructions à au moins trois mètres des voies publiques ou privées et l’implantation possible à l’alignement
des ouvrages dont la hauteur est supérieure à dix mètres ; 

• introduire une distance minimum d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives au
moins égale à la hauteur de la façade du bâtiment avec un minimum de cinq mètres ;

• ajouter une section espaces libres et plantations portant obligation de maintenir ou remplacer les plantations
existantes, d’aménager et planter les surfaces libres de toute construction et les délaissées des aires de sta-
tionnement (au moins 10 % de la superficie de l’unité de propriété devra être couverte par ces « espaces
verts »).

 La modification de l’OAP 2 « La Prévôté »

La modification projetée consiste à : 
• revoir le périmètre de l’OAP en excluant l’hôtel situé à l’extrémité nord-est du site ; 
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Figure 3: Schéma de l’OAP 2 « La Prévôté » 
après modification no 2 du PLU

Figure 2: Schéma de principe de l’OAP 2 « La Prévôté » 
du PLU en vigueur



• reconfigurer  les  principes  d’aménagement  de l’OAP en lien  avec  une  organisation nouvelle  de la  voirie,
notamment en ce qui concernela desserte du secteur et la transformation de la portion de voie limitrophe
(RD 912) en avenue urbaine marquée par des alignements d’arbres. Les objectifs sont principalement de rac -
corder le nouveau quartier au centre-ville, de créer des traversées piétonnes en direction du sud et un pos -
sible accès vers la partie mitoyenne de la zone UL se situant au sud et qui devra être aménagée.

1.2.  Modalités d’association du public en amont du projet de modification 
du plan local d’urbanisme
Le dossier ne mentionne pas de modalités d’association du public en amont de la procédure de modification n o

2 du PLU de Houdan. 

1.3.  Principaux  enjeux  environnementaux  identifiés  par  l’Autorité
environnementale
Les principaux enjeux environnementaux identifiés par l’Autorité environnementale pour ce projet sont :
• l’artificialisation des sols et les eaux de ruissellement ;
• la biodiversité et le paysage ;
• l’exposition de nouvelles populations à des risques sanitaires.

2.  L’évaluation environnementale
2.1.  Qualité du dossier et de la démarche d’évaluation environnementale
Le dossier comporte une notice de présentation des évolutions du PLU prévues dans le cadre de la modification
incluant une partie consacrée à l’évaluation environnementale, un résumé non technique très succinct et un
diagnostic faune/flore en annexe. Le dossier comporte également l’extrait du document relatif aux OAP concer -
nant l’OAP no 2 modifiée, ainsi que le règlement écrit du projet de PLU. La présentation du projet de modifica-
tion ne permet pas de comprendre aisément les évolutions prévues, notamment celles du règlement écrit
concernant le secteur de la Prévôté, le dossier ne comprenant pas de comparaison avant/après du règlement
applicable à la zone AUUAc5.

(1) L'Autorité environnementale recommande de compléter le dossier par une présentation plus explicite
des évolutions du règlement écrit applicable à la zone AUUAc5 prévues par le projet de modification du
PLU.

 L’analyse de l’état initial de l’environnement 

La présentation de l’état initial de l’environnement, restituée dans le dossier sous forme de tableau, reprend les
principales thématiques environnementales. L’analyse est synthétique : elle se limite principalement à un état
des  lieux  des  enjeux  environnementaux  du  territoire  et  demeure  imprécise  dans  leur  caractérisation.  Par
exemple, les éléments relatifs aux pollutions des sols, sonores et atmosphériques et à l’exposition au plomb, ou
les ceux relatifs aux habitats et aux fonctionnalités écologiques, ne permettent pas d’évaluer correctement les
enjeux de la zone concernée par la modification. Les données sont peu précises et ne permettent pas de définir
des niveaux d’enjeux.

(2) L'Autorité environnementale recommande d’approfondir et de préciser l’analyse de l’état initial de l’en-
vironnement afin de caractériser correctement les enjeux environnementaux et sanitaires à prendre en 
compte dans le projet de modification du PLU.

 L’analyse des incidences prévisibles et les mesures de la séquence éviter-réduire-compenser

L’analyse des incidences environnementales et sanitaires notables probables de la mise en œuvre de la modifi-
cation est présentée de manière très sommaire. La notice de présentation indique en introduction que «  les
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évolutions réglementaires se caractérisent par une grande neutralité de leur incidence de l’environnement par
rapport à la réglementation en vigueur ». Pour la collectivité, cela justifierait que la qualification des incidences
ne fasse pas l’objet  d’une analyse étayée.  En outre,  aucune mesure d’évitement n’est  mentionnée dans le
tableau  relatif  aux  mesures  « éviter,  réduire,  compenser »  (ERC)  (p.  25  de la  notice  de  présentation).  Les
mesures de réduction des impacts sont d’ordre général et insuffisantes (cf infra). Aucune mesure de compensa -
tion des incidences relictuelles n’est proposée.

(3) L'Autorité environnementale recommande d’évaluer de manière plus étayée les incidences potentielles 
des évolutions prévues par le projet de modification du PLU et de définir des mesures adaptées d’évite-
ment, de réduction et en dernier recours de compensation.

 Le dispositif de suivi

Le dispositif de suivi repose sur des indicateurs qui ne sont pas dotés de valeur initiale permettant de suivre leur
évolution dans le temps. L’absence de valeur cible ne permet pas non plus de vérifier l’atteinte des objectifs
poursuivis, ni de déclencher d’éventuelles mesures correctives. 

(4) L'Autorité environnementale recommande de compléter le dispositif de suivi en dotant les indicateurs 
de valeurs initiales et de valeurs cibles, pour permettre d’apprécier les effets du projet de modification de 
PLU et de déclencher des mesures correctives en cas d’écart.

 Le résumé non technique

Le résumé non technique, dont l’objectif est de donner à un lecteur non spécialiste une vision synthétique de
tous les sujets traités dans l’étude d’impact, est présenté dans la dernière partie de l’évaluation environnemen-
tale (p. 28). Extrêmement sommaire, il ne permet, ni de situer le secteur concerné (pas de plan de situation ou
d’illustration), ni de caractériser les évolutions envisagées, et n’appréhende quasiment pas les éléments issus de
l’évaluation environnementale. 

(5) L'Autorité environnementale recommande de :
- reprendre le résumé non technique de manière à ce que le lecteur puisse appréhender aisément les 
évolutions et les enjeux de la modification, ainsi que l’ensemble de la démarche et les principales 
conclusions de l’évaluation environnementale ;
- présenter ce résumé dans un document séparé du rapport d’évaluation environnementale.

2.2.  Articulation avec les documents de planification existants
L’étude de l’articulation du projet de PLU avec les autres planifications et programmes, soumis ou non à évalua-
tion environnementale, revient à replacer ce document d’urbanisme dans son contexte administratif et son
domaine de compétence et vérifier l’absence de contrariété par rapport aux normes de rang supérieur. 

Cette étude doit donc identifier au sein des plans et programmes de rang supérieur, les enjeux environnemen -
taux et les dispositions qui intéressent plus particulièrement le territoire du PLU, de façon à permettre une
bonne appréhension de la cohérence de ce document d’urbanisme avec les différentes politiques publiques
s’appliquant sur le territoire qu’il recouvre. 

L’articulation avec les documents de rang supérieur est brièvement présentée dans la notice de présentation,
partie 4.1 : « compatibilité avec les prescriptions d’intérêt général ». Elle liste les documents de planification de
rang supérieur avec lesquels le projet de modification de PLU doit être compatible ou qu’il doit prendre en
compte : 
• le schéma directeur de la région Île-de-France (Sdrif) approuvé le 27 décembre 2013 ;
• le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (Sdage) du bassin Seine-Normandie approuvé le

23 mars 2022 ;
• le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) du bassin Seine-Normandie approuvé le 3 mars 2022 ; 
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• le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Île-de-France approuvé le 21 octobre 2013 ;
• le schéma régional climat air énergie d’Île-de-France approuvé le 15 mars 2012. 

Le plan climat-air-énergie territorial (PCAET) de la communauté de communes du Pays Houdanais, dont relève
la commune de Houdan, est en cours d’élaboration.

L’analyse de l’articulation du projet de modification no 2 du PLU avec les différents documents précités est parti-
culièrement succincte. Le dossier ne rappelle pas les objectifs et les orientations des différents documents et
conclut que le projet de PLU est compatible avec eux ou les prend en compte, sans démontrer ces conclusions
au regard des dispositions définies dans les différentes pièces du PLU (PADD, OAP, règlement). 

(6) L'Autorité environnementale recommande de démontrer comment l’ensemble des évolutions prévues
par le projet de PLU modifié sont compatibles avec les objectifs et dispositions des documents supra-
communaux, ou les prennent en compte. 

2.3.  Justification des choix retenus et solutions alternatives
L’article R.151-3 du code de l’urbanisme prévoit que le rapport de présentation du PLU soumis à évaluation
environnementale explique les choix retenus, au regard notamment des objectifs de protection de l’environne-
ment établis au niveau international, communautaire ou national, ainsi que les raisons qui justifient le choix
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables, tenant compte des objectifs et du champ d’applica-
tion géographique du PLU.

La notice du projet de modification no  2 du PLU présente une partie 4.4 intitulée « comparaison des perspec-
tives d’évolution de l’état initial avec les perspectives d’évolution sans modification du PLU ». Cette partie est
insuffisamment développée et ne répond pas aux attentes de l’évaluation environnementale dans la mesure où
elle ne propose pas de solutions alternatives. Elle fait par ailleurs mention d’une étude pré-opérationnelle qui
n’est pas détaillée ni jointe au dossier, ce qui ne permet donc pas de justifier les changements opérés aussi bien
sur l’OAP que dans le règlement du PLU.

(7) L'Autorité environnementale recommande de :
- présenter les solutions de substitution raisonnables à celle qui a été retenue dans le cadre du projet de 
modification du PLU et leur analyse comparative multicritères prenant en compte les enjeux environne-
mentaux et sanitaires ;
- présenter et joindre au dossier l’étude pré-opérationnelle du projet d’aménagement rendu possible par la 
modification du PLU.

Par ailleurs, l’Autorité environnementale relève qu’un projet de modification no  2 bis du PLU de Houdan a fait
l’objet d’une demande d’avis conforme dans le cadre de l’examen au cas par cas, reçue le 26 janvier 2024. Cet
autre projet de modification du PLU concerne notamment la zone d’activité de la Prévôté, voisine du secteur du
même nom objet de la présent modification, et prévoit plusieurs évolutions du plan de zonage et du règlement
écrit du PLU. Ces évolutions tendent notamment à permettre la densification de l’occupation des secteurs de
zones UL et UIa correspondant à l’emprise de la zone d’activité, et à étendre vers le nord le périmètre de cette
dernière, en reclassement 4,2 ha de zone AUUIa en zone Uia.
Les évolutions du PLU (modifications no 2 et 2 bis) sont présentées de manière séquencée, mais simultanément.
L’Autorité environnementale rappelle qu’il est important de prendre en compte de manière globale le projet
urbain de la commune pour une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux et sanitaires sur son
territoire. Selon elle, l’extension et la densification de la zone d’activité rendues possibles par la modification n o

2 bis auront selon toute probabilité des impacts directs ou indirects sur les terrains environnants,  comme le
secteur AUUA5c faisant l’objet du présent avis, y compris au titre des effets cumulés.
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(8) L'Autorité environnementale recommande de privilégier une approche globale des différents projets 
urbains de la commune concernant notamment le même secteur de la Prévôté (zone d’activité et projet 
d’aménagement résidentiel) au regard de leurs incidences potentielles, y compris cumulées, sur l’environ-
nement et la santé. 

3.  Analyse de la prise en compte de l’environnement
3.1.  L’imperméabilisation des sols et la gestion des eaux de ruissellement
Le secteur de « la Prévôté », d’une superficie totale actuelle de près de six hectares, est principalement compo-
sée de parcelles agricoles classées en zone à urbaniser (AUUAc5) dans le PLU en vigueur. 

Le projet de PLU modifié autorisera la consommation d’une grande partie de ces terrains. L’augmentation de
l’imperméabilisation des sols, consécutive à l’aménagement du site, se traduira par un accroissement du ruissel-
lement, d’autant plus que le secteur se situe en pente (dénivelé de treize mètres entre le point culminant et le
plus bas, d’ouest en est). L’Autorité environnementale rappelle que la disposition 2.1.7 du Sdage Seine-Norman-
die contraint les documents d’urbanisme à lutter contre le ruissellement à l’amont des prises d’eau et des cap-
tages, notamment dans les zones karstiques. 

Dans la partie 4.1 «  compatibilité avec les prescriptions d’intérêt général » et notamment avec le Sdage Seine-
Normandie, il est indiqué que si le projet « conduit à des rejets d’eaux pluviales au milieu naturel, la mise en
place d’un dispositif de rétention couplé à un ouvrage de régulation permettra de réduire les impacts qualitatifs
et quantitatifs sur les milieux situés en aval ». La mise en œuvre de cette mesure est renvoyée au stade du pro-
jet et n’apparaît pas parmi les mesures envisagées pour éviter, réduire et compenser les conséquences de la
modification du PLU. 

Bien qu’il soit spécifié dans le dossier qu’« au vu du bassin de collecte raccordé sur la conduite DN200 (Chemin
de la Prévoté) et de la pente, celle-ci [la canalisation] devrait avoir la capacité pour récupérer le survolume du
lotissement (l’opération) », l’analyse de l’état initial reste très succincte sur la thématique des eaux de ruisselle -
ment. En l’état, l’appréciation des incidences potentielles de l’imperméabilisation du secteur en termes d’aggra-
vation du risque d’inondation en contrebas, en cas de pluies intenses ou de saturation des réseaux, et par
conséquent des pollutions éventuelles des exutoires, n’est pas effectuée par le dossier. 

Dans le projet de règlement spécifique au secteur AUUAc5, « les aménagements réalisés sur le terrain doivent
prévoir la création d’un dispositif destiné à limiter le début de fuite des eaux pluviales au seuil maximum défini
par les services compétents ». Pour l’Autorité environnementale, ces principes restent trop généraux. Il incombe
au PLU, dans le cadre de son évaluation environnementale, de proposer un état complet des données dispo-
nibles concernant les risques considérés, de justifier ses évolutions au regard de ces risques et de prévoir préci -
sément les mesures nécessaires que les maîtres d’ouvrage devront respecter pour les éviter ou les limiter. Ces
éléments doivent également être remis dans le cadre plus général du respect, par le PLU, des orientations et
prescriptions du Sdage en matière notamment d’infiltration des eaux de pluie à la parcelle sur l’ensemble du
territoire communal.

(9) L'Autorité environnementale recommande  :
- de compléter l’analyse des incidences du projet de modification sur les eaux de ruissellement sur le sec-
teur de l’OAP de la Prévôté ;
- de définir des mesures précises permettant d’éviter ou de réduire ces incidences, en les inscrivant dans le 
cadre plus général des dispositions du PLU déclinant les obligations du Sdage en matière notamment d’infil-
tration des eaux à la parcelle.

3.2.  La préservation de la biodiversité et du paysage
 Préservation de la biodiversité
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Le diagnostic écologique, qui s’appuie seulement sur deux visites de terrain effectuées à l’été 2023, qualifie la
biodiversité présente sur le site comme « modeste ». Toutefois, la modification du PLU sur le secteur d’OAP
favorisera l’émergence d’une continuité bâtie ouest-est, entre la zone d’activité et le centre-ville, ce qui partici -
pera à la fragmentation des habitats naturels et de l’activité des espèces actuellement présents (talus, fossé,
bandes enherbées, zone de friches herbacées et petits boisements) sur le secteur et sa périphérie. 

La Mégère, source : étude faune/flore, p. 6 Tarier pâtre, source : étude faune/flore, p. 7

Selon l’étude faune-flore, « l’accès à la future zone constructible à partir de la Rue de Paris aura des consé-
quences sur le complexe « talus/fossé/accotement » en impliquant la disparition d’espèces intéressantes et la
discontinuité des écosystèmes ». 

Le secteur est destiné à accueillir des constructions de nature à modifier en profondeur l’occupation du sol du
site. Cependant, aucune mesure d’évitement n’a été retenue. Le plan de l’OAP modifiée fait figurer le principe
d’une « continuité verte » et d’un « parc urbain » traversant le secteur, et la notice précise que « l’organisation
de l’aménagement avec son parc paysagé apportera de la biodiversité au secteur et permet d’envisager, via un
futur réseau de haies bocagères [...] une trame secondaire locale en direction du vallon de la Vesgre » (p. 22).
Mais le dossier ne fait pas apparaître les secteurs à enjeux et ne reprend pas les mesures de conservation pré -
conisées par l’étude faune-flore. Les caractéristiques du futur parc urbain projeté, d’environ 1,3 ha (essences
privilégiées, objectifs en termes de fonctionnalités écologiques, etc.) ne sont pas précisées, le « futur réseau de
haies bocagères » évoqué par la notice de présentation ne correspond à aucune disposition particulière du pro -
jet de PLU et la cohérence entre le principe de maillage viaire envisagé et celui de «  continuité verte » mérite-
rait d’être démontrée. 

(10) L'Autorité environnementale recommande : 
- d’introduire des mesures plus prescriptives en termes de préservation de la biodiversité, des habitats et 
des continuités écologiques dans le règlement écrit du PLU ;
- de définir de manière précise les conditions de mise en œuvre du parc urbain et du principe de « conti-
nuité verte » de l’OAP no 2 ;
- de démontrer le maintien voire le gain de biodiversité attendu.

 L’insertion paysagère
La notice de présentation identifie des incidences négatives sur le paysage notamment en raison des aménage -
ments extérieurs et des constructions envisagés. L’évaluation environnementale met en exergue l’ajout des
règles esthétiques et propose comme mesure de réduction la mise en place d’un alignement d’arbres  pour
créer « un filtre entre le site et le centre ancien » sur la RD 912 transformée en avenue urbaine. Ces règles res-
tent limitées pour atténuer l’effet visuel des constructions.
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Figure 4: Vue sur le secteur AUUA5c depuis la RD 912 et vers le nord (source : Google street view) 

Les parcelles agricoles actuelles constituant le secteur AUUA5c permettent une percée paysagère nord-sud. 

Pour l’Autorité environnementale, l’évaluation des incidences paysagères du projet pourrait être complétée et
objectivée par des représentations volumétriques après mise en œuvre du projet susceptible d’être autorisé,
afin de démontrer l’efficacité des « filtres » végétaux. Du reste, pour l’Autorité environnementale, la plantation
d’un alignement d’arbre sur la RD 912 ne saurait suffire à garantir l’insertion paysagère du projet. Celle-ci pro-
cède du parti pris par le projet d’aménagement : nivellement du terrain, principe d’implantation et de planta-
tion au sein des parcelles, nature des clôtures, typologie bâties, caractéristiques des espaces publics, etc. 

(11) L'Autorité environnementale recommande de : 
- compléter l’évaluation environnementale par des visuels (perspectives et axonométries) permettant de 
rendre compte de l’incidence du projet d’aménagement susceptible d’être autorisé par le PLU sur le secteur
AUUAc5 ;
- démontrer que les dispositions du PLU seront suffisantes pour garantir les conditions d’une intégration de 
qualité. 

3.3.  L’exposition de la population future à des risques sanitaires 

 L’exposition aux pollutions sonores
Les pollutions sonores sont caractérisées comme un enjeu environnemental «  faible à moyen » dans le dossier.
Le projet d’OAP modifié prévoit cependant la construction d’environ 185 logements, pour un maximum autorisé
de 199 logements, comprenant au moins 95 logements collectifs implantés aux abords de la RD 912, classée en
catégorie 3 du classement sonore des infrastructures routières, ce qui va augmenter de manière importante le
nombre de personnes exposées aux risques de nuisances sonores. 

Aucun diagnostic de l’ambiance acoustique initiale et aucune simulation de cette ambiance à l’état projeté n’ont
été réalisés, les seuls engagements de la collectivité se limitant au respect de la réglementation en matière
d’isolation phonique des bâtiments et à la volonté générale d’ordonnancer « l’urbanisation dans un sens favo-
rable à la diminution du bruit sur les habitations ». Il n’est pas envisagé de prescriptions d’aménagement per-
mettant d’assurer un moindre impact du bruit sur les futurs habitants ni de mesures de réduction, notamment à
la source, des nuisances. Les effets éventuels d’une réduction de trafic et donc de ces nuisances par le biais de
la transformation annoncée de la RD 912, sur ce tronçon, en « avenue urbaine », ne sont pas évalués.

Même si le respect de la réglementation sur le bruit s’apprécie au stade projet, le PLU, par les règles qu’il pose
et les éventuelles protections phoniques qu’il peut prévoir, doit fixer pour la réalisation des projets des condi -
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tions permettant de protéger de manière optimale la santé humaine. Or, le projet de PLU modifié ne prévoit pas
de telles règles et ne répond donc pas aux conditions permettant de considérer que les opérations envisagées
n’auront pas de conséquences notables sur la santé humaine, par référence aux valeurs d’exposition documen-
tées par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) au-delà desquelles des risques pour la santé sont avérés.
Pour le bruit du trafic routier, ces valeurs limites sont de 53 dB(A) le jour et 45 dB(A) la nuit à l’extérieur de l’ha -
bitat.

(12) L'Autorité environnementale recommande de :
- caractériser à l’état initial et à l’état projeté l’ambiance acoustique du secteur ;
- compléter l’OAP et le règlement écrit du PLU par des dispositions encadrant la réalisation des projets afin 
qu’ils n’exposent pas les futurs habitants et usagers à des niveaux sonores dépassant les valeurs retenues 
par l’OMS pour considérer un effet délétère du bruit sur la santé.

 Les déplacements et les pollutions atmosphériques
Le rapport d’évaluation environnementale identifie les déplacements comme un des enjeux principaux de la
modification no  2 du PLU. Le changement d’une portion de la RD 912 en avenue apportera, d’après le dossier,
« un supplément de trafic et ce faisant une diminution de l’efficacité de la voirie ». Aucune étude des déplace-
ments n’a été réalisée, pour permettre de rendre compte de l’état initial et des impacts potentiels générés par
le projet rendu possible par le projet de modification du PLU,  alors que celui-ci prévoit sur le secteur un maxi -
mum de 199 logements supplémentaires, la réalisation d’une nouvelle voie au cœur de l’OAP et deux sorties
supplémentaires sur  la  RD 912,  auxquels  devraient s’ajouter  les  déplacements  induits  par  l’autre projet  de
modification du PLU en cours (no 2 bis).

L’évaluation environnementale se limite à présumer que l’OAP modifiée apportera « rapidité et fluidité des
accès non-motorisés vers le centre-ville et débouché aisé vers les grands espaces non-bâtis » et que « l’accès pié-
ton-cycle vers le centre-ville  [devrait]  réduire les déplacements motorisés de courte amplitude » (p. 22 de la
notice). L’OAP prévoit en effet des continuités en modes actifs (piétons et cycles) le long et en franchissement
de la RD 912, ainsi que vers le chemin de la Prévôté au nord du secteur. Toutefois, les modalités de mise en
œuvre de ces continuités et leur efficacité pour promouvoir les mobilités actives nécessitent d’être précisées et
évaluées.

Comme c’est le cas pour les pollutions sonores, l’augmentation de la population et des déplacements motorisés
vont accroître les pollutions atmosphériques sur le secteur et alentour. Selon l’évaluation environnementale,
l’organisation prévue par la modification de l’OAP favorise « la limitation de la concentration des polluants » et
sa situation en hauteur permet leur « dispersion ». Selon l’Autorité environnementale, il est nécessaire que le
dossier démontre en quoi ces dispositions sont suffisantes et permettront d’éviter ou de réduire l’exposition des
futures populations aux polluants atmosphériques. 

(13) L'Autorité environnementale recommande de compléter l’évaluation environnementale par :
- une analyse des mobilités permettant de caractériser les déplacements actuels et futurs sur le secteur, y 
compris dans leurs effets cumulés avec ceux des autres projets prévus dans le cadre des autres évolutions 
du PLU prévues ; 
- une présentation des modalités de mise en œuvre des continuités piétons/cycles figurant dans l’OAP 
modifié et une évaluation de leurs effets attendus ;
- la démonstration que les dispositions prévues par le projet de PLU modifié suffiront à éviter ou réduire 
significativement les risques sanitaires liés aux niveaux de pollution de l’air auxquels seront exposés les 
habitants et usagers. 
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4.  Suites à donner à l’avis de l’autorité environnemen-
tale
Le présent avis devra être joint au dossier d’enquête publique.

Pour l’information complète du public, l’autorité environnementale invite l’autorité compétente à joindre au
dossier d’enquête publique un mémoire en réponse au présent avis. Ce mémoire en réponse devrait notam-
ment préciser comment la personne publique responsable de la modification n°2 du plan local d’urbanisme de
Houdan envisage de tenir compte de l’avis de l’Autorité environnementale, le cas échéant en modifiant son pro-
jet. Il sera transmis à l’autorité environnementale à l’adresse suivante :  mrae-idf.migt-paris.igedd@developpe-
ment-durable.gouv.fr

Il est rappelé au maire de Houdan que, conformément à l’article R. 104-39 du code de l’urbanisme, une fois le
document adopté, il devra en informer notamment le public et l’Autorité environnementale et mettre à leur dis-
position un document exposant la manière dont il a été tenu compte du présent avis et des motifs qui ont
fondé les choix opérés.
L’avis de l’autorité environnementale est disponible sur le site Internet de la mission régionale de l’autorité envi-
ronnementale d’Île-de-France.

Délibéré en séance le 13/03/2023

Siégeaient : 

Éric ALONZO, Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, 
Brian PADILLA, Sabine SAINT-GERMAIN, Philippe SCHMIT, président, Jean SOUVIRON.
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Liste  des  recommandations  par  ordre  d’apparition
dans le texte

(1) L'Autorité environnementale recommande  de compléter le dossier par une présentation plus
explicite des évolutions du règlement écrit applicable à la zone AUUAc5 prévues par le projet de
modification du PLU..........................................................................................................................9

(2) L'Autorité environnementale recommande  d’approfondir et de préciser l’analyse de l’état initial
de l’environnement afin de caractériser correctement les enjeux environnementaux et sanitaires à
prendre en compte dans le projet de modification du PLU.................................................................9

(3)  L'Autorité  environnementale  recommande  d’évaluer  de  manière  plus  étayée  les  incidences
potentielles des évolutions prévues par le projet de modification du PLU et de définir des mesures
adaptées d’évitement, de réduction et en dernier recours de compensation...................................10

(4) L'Autorité environnementale recommande  de compléter le dispositif de suivi en dotant les indi-
cateurs de valeurs initiales et de valeurs cibles, pour permettre d’apprécier les effets du projet de
modification de PLU et de déclencher des mesures correctives en cas d’écart..................................10

(5) L'Autorité environnementale recommande  de : - reprendre le résumé non technique de manière
à ce que le lecteur puisse appréhender aisément les  évolutions et les  enjeux de la modification,
ainsi que l’ensemble de la démarche et  les principales conclusions de l’évaluation environnemen-
tale ; - présenter ce résumé dans un document séparé du rapport d’évaluation environnementale. 10

(6) L'Autorité environnementale recommande   de  démontrer comment l’ensemble des  évolutions
prévues par le projet de PLU modifié sont compatibles avec les objectifs et dispositions des docu-
ments supra-communaux, ou les prennent en compte....................................................................11

(7) L'Autorité environnementale recommande  de : - présenter les solutions de substitution raison-
nables à celle qui a été retenue dans le cadre du projet de modification du PLU et leur analyse com-
parative multicritères prenant en compte les enjeux environnementaux et sanitaires ; - présenter et
joindre au dossier l’étude pré-opérationnelle du projet d’aménagement rendu possible par la modi-
fication du PLU................................................................................................................................11

(8) L'Autorité environnementale recommande  de privilégier une approche globale des différents
projets urbains de la commune concernant notamment le même secteur de la Prévôté (zone d’acti-
vité  et  projet  d’aménagement  résidentiel)  au  regard de  leurs  incidences  potentielles,  y  compris
cumulées, sur l’environnement et la santé......................................................................................12

(9) L'Autorité environnementale recommande   : - de compléter l’analyse des incidences du projet de
modification sur les eaux de ruissellement  sur le secteur de  l’OAP de la  Prévôté ; - de définir des
mesures précises permettant d’éviter ou de réduire ces incidences, en les inscrivant dans le cadre
plus général des dispositions du PLU déclinant les obligations du Sdage en matière notamment d’in-
filtration des eaux à la parcelle........................................................................................................12

(10) L'Autorité environnementale recommande  : - d’introduire des mesures plus prescriptives en
termes de préservation de la biodiversité, des habitats et des continuités écologiques dans le règle-
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ment écrit du PLU ; - de définir de manière précise les conditions de mise en œuvre du parc urbain
et du principe de « continuité verte » de l’OAP no 2 ; - de démontrer le maintien voire le gain de bio-
diversité attendu.............................................................................................................................13

(11) L'Autorité environnementale recommande  de : - compléter l’évaluation environnementale par
des visuels (perspectives et axonométries) permettant de rendre compte de l’incidence du projet
d’aménagement susceptible d’être autorisé par le PLU sur le secteur AUUAc5 ; - démontrer que les
dispositions du PLU seront suffisantes pour garantir les conditions d’une intégration de qualité... . .14

(12) L'Autorité environnementale recommande  de : -  caractériser à l’état initial et à l’état projeté
l’ambiance acoustique du secteur ; - compléter l’OAP et le règlement écrit  du PLU par des disposi-
tions encadrant la réalisation des projets afin qu’ils n’exposent pas les futurs habitants et usagers à
des niveaux sonores dépassant les valeurs retenues par l’OMS pour considérer un effet délétère du
bruit sur la santé.............................................................................................................................15

(13) L'Autorité environnementale recommande  de compléter l’évaluation environnementale par : -
une analyse des mobilités permettant de caractériser les déplacements actuels et futurs sur le sec-
teur,  y compris dans leurs effets cumulés avec ceux des autres projets prévus dans le cadre des
autres évolutions du PLU prévues ; - une présentation des modalités de mise en œuvre des continui-
tés  piétons/cycles  figurant  dans  l’OAP modifié  et  une  évaluation de  leurs effets  attendus ; -  la
démonstration que les dispositions prévues par le projet de PLU modifié suffiront à éviter ou réduire
significativement les risques sanitaires liés aux niveaux de pollution de l’air auxquels seront exposés
les habitants et usagers...................................................................................................................15
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